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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Bürgerrecht

Die Zahl der Einbürgerungen nahm 1998 um 11.5 Prozent auf 21'705 zu. An der Rangliste
der Herkunftsländer der Eingebürgerten änderte sich im Vergleich zum Vorjahr nichts.
An der Spitze mit 5'722 Personen stand weiterhin Italien, gefolgt vom ehemaligen
Jugoslawien (3'296), Türkei (2'093) und Frankreich (1'761). 1

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.1998
HANS HIRTER

Die Zahl der Einbürgerungen blieb mit 21'698 stabil. Wie üblich stammte die Mehrheit
der Neubürger und -bürgerinnen aus europäischen Staaten (rund 16'000, davon die
Hälfte aus EU- oder EFTA-Staaten). Das grösste Kontingent stellte wie in den
vergangenen Jahren Italien (5'510), gefolgt von ex-Jugoslawien (2'365) und der Türkei
(2'260). 2

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.1999
HANS HIRTER

Innere Sicherheit

Der Kanton Tessin forderte mit einer im September 2015 eingereichten
Standesinitiative (Kt.Iv. 15.320), dass von EU-Bürgerinnen und -Bürgern, die eine
Aufenthaltsbewilligung für die Schweiz beantragen, ein Strafregisterauszug
eingefordert werden kann. Die Schweiz soll in solchen Fällen wieder systematisch und
von Amtes wegen sowie ohne nähere Begründung Informationen über allfällige
Vorstrafen beim Herkunftsland oder bei Drittstaaten einholen dürfen. Mit einer
zweiten, gleichzeitig eingereichten Standesinitiative (Kt.Iv. 15.321) wollte der Grosse Rat
des Kantons Tessin darüber hinaus sicherstellen, dass in diesem Rahmen auch über
entsandte Arbeitnehmerinnen und Arbeitnehmer diskutiert wird. Anhand schwerer
Straftaten, argumentierte der Tessiner Grosse Rat, zeige sich die Gefährdung der
öffentlichen Sicherheit, die von der Vergabe von Aufenthaltsbewilligungen ohne
Überprüfung der antragstellenden Person – und damit letztlich von den bilateralen
Personenfreizügigkeitsabkommen – ausgehe. Im Gegensatz zu Grenzgängerinnen und
Grenzgängern, die immerhin bei der Behörde um eine Bewilligung ersuchen müssten,
kämen entsandte Arbeitnehmerinnen und Arbeitnehmer zudem völlig unkontrolliert
nach einer einfachen Online-Anmeldung in die Schweiz.
Mit Stichentscheid des Präsidenten gab die SPK-SR im November 2016 beiden
Initiativen Folge. Obgleich sie sich bewusst sei, dass die Forderungen des Kantons
Tessin im Lichte des Freizügigkeitsabkommens mit der EU (FZA) problematisch sein
könnten, solle geprüft werden, ob mit der EU bezüglich des systematischen Einholens
von Strafregisterauszügen verhandelt werden könne oder ob die Schweiz bzw. einzelne
Kantone diesbezüglich autonom vorgehen könnten. Die Minderheit lehnte die Initiativen
ab, weil sie das FZA sowie die Beziehungen zur EU und zu Italien verletzten, ohne den
erwünschten Erfolg zu bringen. 3

STANDESINITIATIVE
DATUM: 08.11.2016
KARIN FRICK

Mitte Januar 2017 war auch die SPK-NR mit 13 zu 11 Stimmen mehrheitlich der Ansicht,
die Vergabe von Aufenthaltsbewilligungen ohne vorgängige Überprüfung des
Strafregisters der antragsstellenden Person stelle eine potenzielle Gefahr für die
öffentliche Sicherheit in der Schweiz dar. Sie gab damit den beiden Tessiner
Standesinitiativen Folge, die es ermöglichen wollen, systematisch Strafregisterauszüge
von allen zuziehenden EU-Bürgerinnen und -Bürgern einzuholen. Während die
Minderheit zu bedenken gab, eine solche systematische Überprüfung werde vom FZA
ausgeschlossen und belastete dadurch die Beziehungen zu Italien und zur EU,
argumentierte die Mehrheit, das FZA könne und dürfe die Schweiz nicht an der
Wahrung ihrer öffentlichen Sicherheit hindern. 4

STANDESINITIATIVE
DATUM: 20.01.2017
KARIN FRICK
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Föderativer Aufbau

Beziehungen zwischen Bund und Kantonen

Mit einem Strauss an Forderungen hatte der Kanton Tessin 2014 auf Probleme
aufmerksam gemacht. Konkret forderte der Südschweizer Gliedstaat in drei
Standesinitiativen eine Aufkündigung des Grenzgängerabkommens und entsprechende
Neuverhandlungen mit Italien (14.302), einen Sonderstatus für Kantone im
Finanzausgleich, die von negativen Auswirkungen der Freizügigkeit aufgrund ihrer
Grenzlage besonders betroffen sind (14.303) sowie eine kantonale Autonomie für die
Festlegung von Höchstzahlen und Kontingenten für Grenzgängerinnen und Grenzgänger
(14.304). Mit dem deutlichen Ja zur Masseneinwanderungsinitiative und der eher
überraschenden Ablehnung des RTVG hatte die Tessiner Bevölkerung ebenfalls ein
Zeichen gesetzt – beide Resultate waren auch als Protestvoten gegen Bundesbern
interpretiert worden. Die Probleme und Sorgen des Südkantons stiessen deshalb
insgesamt auf offene Ohren. 
Allerdings lehnte der Ständerat als Erstrat alle drei in einem Paket diskutierten
Standesinitiativen in der Sommersession ab. Die WAK-SR, die mit dem Geschäft betraut
war, betonte, dass sie die Anliegen des Kantons Tessin sehr ernst nehme. Man habe sich
nicht nur mit einer Delegation des Tessiner Parlaments, sondern auch mit Eveline
Widmer-Schlumpf und Johann Schneider-Ammann getroffen, um sich über die
Probleme in der Südschweiz auszutauschen. Zwar beantragte die Kommission
einstimmig die Ablehnung der drei Standesinitiativen, legte aber gleichzeitig ein
Postulat vor: Der Bundesrat soll aufzeigen, welche auch im Rahmen der Umsetzung der
Masseneinwanderungsinitiative diskutierten Massnahmen und Handlungsmöglichkeiten
bestehen, um die Probleme im Kanton Tessin zu lindern. Ein Aufruf von Fabio Abate
(fdp, TI), wenigstens bei der Festlegung von Höchstzahlen eine föderalistische Lösung
anzustreben und der letzten der drei Standesinitiativen Folge zu geben, fand immerhin
12 weitere Unterstützer; 22 Nein-Stimmen und drei Enthaltungen versenkten diesen
Vorstoss aber ebenso wie die beiden anderen. Das Postulat wurde freilich – nachdem
es auch von Bundesrätin Eveline Widmer-Schlumpf positiv hervorgehoben wurde –
angenommen. 5

POSTULAT
DATUM: 18.06.2015
MARC BÜHLMANN

Mitte Oktober legte der Bundesrat den Bericht in Erfüllung des WAK-Postulates vor. Im
Bericht wurden die bisher getroffenen und künftig geplanten Massnahmen aufgezeigt,
mit denen den Wünschen des Tessins entgegengekommen werden soll. Der Bericht
fasste den zunehmenden Druck auf den Tessiner Arbeitsplatz ausführlich zusammen.
Allerdings wurde auch darauf verwiesen, dass der Südkanton Massnahmen ergriffen
habe, die in Konflikt mit bestehenden Abkommen insbesondere mit Italien stehen, was
zu einer Schwächung der Position der Schweiz geführt habe. Im Fokus stand dabei wohl
die Forderung des Tessins, dass Grenzgänger einen Strafregisterauszug vorlegen
müssen, was nicht nur im Rahmen des Personenfreizügigkeitsabkommens mit der EU
heikel ist, sondern auch vom Präsidenten der Region Lombardei als Schikane
bezeichnet wurde. Bezüglich der Forderungen des Tessins, die
Grenzgängerbesteuerung anzupassen, verwies der Bundesrat im Bericht auf die
laufenden Verhandlungen mit Italien. Insgesamt bekräftigte die Regierung, dass man
den permanenten Dialog mit dem Südkanton sehr ernst nehme und als zielführend
erachte. Spezifische Lösungen seien jedoch in gewissen Fällen und insbesondere im
Rahmen von internationalen, völkerrechtlichen und innereidgenössischen,
föderalistischen Verpflichtungen nicht immer möglich.
Im Nationalrat wurden die drei Tessiner Standesinitiativen (14.302, 14.303, 14.304),
welche der Ursprung des WAK-Postulats waren, in der Wintersession ebenfalls
gemeinsam behandelt. Auch hier wiesen die Kommissionssprecher darauf hin, dass die
Sorgen des Kantons Tessins ernst genommen würden, man aber keine vorschnellen
Lösungen anvisieren und auf die Ergebnisse der Verhandlungen des Bundesrates mit
Italien warten wolle. Letztere waren auch Ende 2015 noch im Gang. Das Nein zu den drei
Initiativen sei denn auch nicht als Non-Chalance zu werten, aber es müsse eine
gesamtheitliche Lösung gefunden werden. Nachdem ein vor allem von der SVP
getragener Minderheitsantrag für Folge geben der Kündigung des
Grenzgängerabkommens mit Italien (14.302) zurückgezogen wurde, versenkte auch die
Volkskammer alle drei Standesinitiativen. 6

BERICHT
DATUM: 17.12.2015
MARC BÜHLMANN
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Aussenpolitik

Aussenpolitik

Au mois de mars 2016, le Conseil national et le Conseil des Etats ont tous deux pris acte
du rapport de politique extérieure 2015. Le compte-rendu fait écho aux quatre axes
stratégiques définis dans le cadre de la stratégie de politique étrangère 2012-2015 –
soit les relations avec les Etats voisins, les relations avec l'UE, la stabilité en Europe et
dans le monde, ainsi que les partenariats stratégiques extra-européens et la
gouvernance mondiale. 
Durant l'année écoulée, la politique extérieure de la Suisse avait pour thème prioritaire
l'engagement en faveur des droits de l'Homme et du droit international à l'échelle
mondiale. A cet effet, le rapport fait état de violations graves dans de nombreuses
régions du monde, et notamment dans le contexte des guerres en Syrie, en Irak ou au
Soudan du Sud. Le compte-rendu souligne également l'importance du maintien de
bonnes relations avec les pays voisins. A ce titre, sont par exemple évoquées des
avancées majeures en ce qui concerne le processus de mise en œuvre de l'article 121a
Cst., le domaine de la migration, les questions de fiscalité ou l'épineux dossier de
l'aéroport Bâle-Mulhouse. S'inscrivant à la suite de la votation du 9 février 2014, les
relations entre la Suisse et l'UE se sont, de manière générale, concentrées sur la
recherche d'une solution qui permette à la fois le maintien de la voie bilatérale et
l'application du nouvel article constitutionnel. En décembre 2015, le Conseil fédéral a
ainsi réaffirmé sa volonté de parvenir à une entente avec le voisin européen, afin de
sauvegarder l'ALCP. Les négociations relatives à un éventuel accord institutionnel ont
en outre été relancées. En ce qui concerne la stabilité en Europe et dans le monde, la
Suisse a une nouvelle fois œuvré en faveur de la promotion de la paix, que ce soit en
Syrie, face à la montée en puissance de l'organisation "Etat islamique", au Yémen, en
Libye ou en Ukraine sous la bannière de l'OSCE. La Suisse a par ailleurs contribué
activement à la mise sur pied de l'Agenda 2030 de développement durable, adopté à
l'ONU au mois de septembre 2015. Nous noterons finalement qu'un chapitre du présent
rapport est consacré à la réponse du Conseil fédéral au postulat Aeschi (udc, ZG), "La
Suisse à l'heure de l'Asie". 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.03.2016
AUDREY BOVEY

Beziehungen zur EU

L’UE a élevé la voix afin que la Suisse coopère davantage à la lutte contre la
contrebande de cigarettes. Selon les Quinze, la Confédération sert de plaque
tournante à un trafic qui prétérite ses intérêts dans la lutte contre la fraude au budget
européen. Un accord a été signé en début d’année entre Berne et Bruxelles afin
d’améliorer la coopération entre les administrations douanières, mais les effets tardent
trop à se faire sentir selon la Commission européenne. Par ailleurs, la Suisse, l’Autriche,
l’Italie, l’Allemagne et la France se sont rencontrés dans le Vorarlberg autrichien pour
tenter de rapprocher leur politique de sécurité. Lors de cette réunion ministérielle à
laquelle a participé le conseiller fédéral Arnold Koller, il a également été question des
problèmes liés à l’asile, au Kosovo et de la place de la Confédération au sein de l’espace
Schengen. A cet égard, il a été convenu unilatéralement de créer un groupe chargé
d’élaborer une solution pour que la Suisse adhère à Schengen sans faire partie de l’UE,
comme c’est le cas pour l’Islande et la Norvège. Avec l’entrée en vigueur de l’espace
Schengen en début d’année, la Suisse s’est trouvée encore davantage isolée en
Europe. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.08.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Après la conclusion des négociations entre la Suisse et la Commission européenne
intervenue au niveau politique en décembre 1998 à Vienne, l’année 1999 a été encore
riche en rebondissements. Dès la fin du mois de janvier, alors que la signature était
initialement programmée au printemps, certains éléments ont laissé supposer un
nouveau retard avec notamment le reproche de la France à la Commission européenne
d’avoir interprété abusivement certaines dispositions de la législation communautaire
dans le domaine de la libre circulation des personnes. En outre, un litige est survenu
concernant la définition des marchandises légères pouvant être transportées par les
poids lourds en Suisse. Du côté des autorités helvétiques, on a par contre plutôt tenté
d’accélérer le processus. Au début du mois de février, les quatre partis
gouvernementaux ont réaffirmé leur volonté d’achever la procédure de ratification
avant la fin de la législature, quitte à organiser une session spéciale des chambres
fédérales en août. Pour la majorité de la classe politique, le télescopage entre les

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.06.1999
FRANÇOIS HUGUENET
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débats parlementaires sur les bilatérales et ceux sur l’initiative « oui à l’Europe » devait
être évité à tout prix. C’est à la fin du mois de février que les quelques 4000 pages des
accords bilatéraux, annexes et autres déclarations ont été paraphés par les
négociateurs des deux parties, sans d’ailleurs que le problème des marchandises
légères soit réglé de façon définitive. A cette fin, un comité mixte a été chargé d’étudier
le problème en détail et d’établir des critères à ce sujet. La Suisse contestait
notamment le fait que les voitures soient considérées comme des marchandises
légères. Quelques jours plus tard, une autre difficulté a fait son apparition. Suite à une
erreur dans la version finale remarquée trop tardivement par l’administration suisse, les
architectes ETS ont été privés de la reconnaissance de leur diplôme en Europe. Malgré
le préavis favorable de la Commission européenne pour un arrangement à l’amiable,
quatre pays (France, Espagne, Italie et Grèce) ont refusé de réouvrir le dossier, par
crainte d’une concurrence extérieure renforcée. Ce n’est finalement qu’au mois de juin
que les accords bilatéraux ont pu être signés par les deux parties au Luxembourg,
après un retard supplémentaire causé par la nécessité de traduire le paquet dans les
onze langues de l’UE. Il faut également noter que l’Allemagne, qui présidait l’UE lors du
premier semestre 1999, a joué de son influence pour clore ce dossier avant de passer le
témoin à la Finlande. 9

Certains pourparler ont abouti durant l’année sous revue. Les négociateurs ont
annoncé avoir trouvé, au début du mois de juillet, un accord dans le domaine de
l’environnement. Il s’agissait principalement de régler la participation de la Suisse à
l’Agence européenne pour l’environnement. Un accord de principe a également été
trouvé concernant la participation de la Suisse aux programmes MEDIA de l’UE (MEDIA
Plus et MEDIA Formation). Ils permettent, entre autres, une amélioration réciproque de
la distribution des productions audiovisuelles (cinéma ou télévision). Le principal
résultat de l’année sous revue a toutefois été l’accord, conclu en juin, sur la fiscalité de
l’épargne, principal dossier lié au secret bancaire. Les premiers mois de l’année ont été
marqués par de multiples revirements, l’évolution du dossier étant liée à l’adoption par
l’UE d’une directive sur la taxation des revenus de l’épargne. C’est principalement
l’Italie qui semble avoir conditionné son acceptation de la directive à des concessions
dans un domaine qui ne concernait pas la Suisse, soit les quotas laitiers. Le maintien du
secret bancaire est également lié à deux autres domaines de ce deuxième paquet de
bilatérales : Schengen et la lutte contre la fraude. Ces deux dossiers, sur lesquels aucun
accord n’avait encore pu être trouvé à la fin de l’année sous revue, concernaient en
effet également la coopération judiciaire. Relativement à ces bilatérales II, l’ASIN a
annoncé, dans le courant du mois de mai, son intention de lancer un référendum
contre ces nouveaux accords. En fin d’année, l’Associations Suisse des banquiers a
officiellement apporté son soutien à la stratégie du parallélisme voulue par le Conseil
fédéral. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.12.2003
ROMAIN CLIVAZ

Ein ähnlicher Vorstoss der SVP-Fraktion forderte den Rückbehalt der Zinserträge von
italienischen Bankkunden, da Italien die Schweiz auf eine Liste der Steuerparadiese
gesetzt hatte. Aber auch diese Motion fand im Nationalrat keine ausreichende
Zustimmung und wurde mit 102 zu 77 Stimmen verworfen. 11

MOTION
DATUM: 09.06.2011
ANITA KÄPPELI

Aufgrund des Konflikts zwischen der Schweiz und Italien über den Zugang von
Schweizer Firmen zu öffentlichen Ausschreibungen in Italien schaltete sich im März
die EU-Kommission ein, indem sie ein Vertragsverletzungsverfahren gegenüber Italien
einleitete. Die Schweiz wirft dem südlichen Nachbarland Missachtung der
Bestimmungen der bilateralen Verträge vor. Bis Ende des Berichtjahres hat das
Verfahren noch zu keinem Ergebnis geführt. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.12.2011
ANITA KÄPPELI

Dans une motion « Cas Dublin: Accord de transfert rapide avec l’Italie », la CIP CN a
appelé le Conseil fédéral à négocier un accord avec l’Italie permettant d’améliorer
l’efficacité et surtout d’accélérer l’exécution des transferts des cas Dublin. Malgré une
opposition du bloc rouge-vert et de quelques membres du groupe PDC/PEV, le Conseil
national a accepté la motion par 110 voix contre 68. En septembre, les sénateurs n’ont
pas suivi leurs homologues et ont refusé la motion. Cependant, lors de la même séance,
le Conseil national a accepté une autre motion de sa CIP demandant la réintroduction
des contrôles frontaliers avec l’Italie suite à l’important afflux migratoire nord-africain.

MOTION
DATUM: 24.09.2012
EMILIA PASQUIER
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Une minorité émanant de membres du PS et des Verts s’est opposée sans succès à la
motion adoptée par 105 voix contre 68. 13

Dans son message du 7 mars, le Conseil fédéral a invité le parlement à approuver deux
arrêtés fédéraux concernant le développement de l'acquis de Dublin/Eurodac. Il s'agit,
pour le premier, de l’approbation et la mise en œuvre des échanges de notes entre la
Suisse et l’UE concernant la reprise du règlement (UE) n° 604/2013 établissant les
critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen
d’une demande de protection internationale. Le second concerne l’approbation et la
mise en œuvre de l’échange de notes entre la Suisse et l’UE concernant la reprise du
règlement (UE) n° 603/2013 relatif à la création d’Eurodac, et modifiant le règlement
(UE) n° 1077/2011 portant création d’une agence européenne pour la gestion
opérationnelle des systèmes d’information à grande échelle au sein de l’espace de
liberté, de sécurité et de justice. Ceux-ci impliquent des modifications de la loi
fédérale (LEtr) sur les étrangers et de la loi sur l'asile (LAsi). Le Conseil fédéral a fait de
nombreux changement par rapport au droit en vigueur. Il a par exemple décidé
d'introduire une détention de six semaines supplémentaires pour le requérant d'asile
refusant de coopérer. Il s'agit ainsi d'empêcher qu'une personne puisse, par son
comportement non coopératif, éviter un transfert Dublin. Ses mesures, plus restrictive,
servent à garantir la crédibilité de la politique migratoire. En ce qui concerne les règles
applicables aux familles et aux mineurs, elles ont été formulées plus clairement et elles
prennent mieux en compte la protection d'un mineur à qui on doit désormais assigner
une personne de confiance.
Le Conseil national a commencé son traitement le 19 juin lors de la session d'été. Une
minorité UDC (Mörgeli (udc, ZH), Büchel (udc, SG), Müri (udc, LU), Reimann (udc,
SG),Reimann (udc,AG), Stamm (udc, AG)) s'est opposée à l'entrée en matière des deux
arrêtés fédéraux. Mörgeli (udc, ZH) a pris la parole pour critiquer le système
Schengen/Dublin, notamment ses coûts et le fait de devoir reprendre
automatiquement du droit européen. Ses autres collègues de l'UDC se sont également
donné à cœur joie à la critique. La conseillère fédérale Sommaruga (ps) a rappelé que le
système Dublin était nécessaire vu la situation critique en Italie avec les milliers de
migrants devant être sauvés par l'opération Mare Nostrum. Elle a demandé d'ouvrir les
yeux face à cette misère et de comprendre que l'Italie avait besoin de soutien. Puis, elle
a souligné l'importance de renouveler le système Dublin et Eurodac. La proposition de
la minorité Mörgeli de ne pas entrer en matière a été rejetée par 134 voix contre 50 et 4
abstentions.
Le traitement a repris lors de la session d'automne. Il y a alors eu quatre propositions
de minorité de gauche et de droite concernant l'arrêté fédéral réglant la reprise du
règlement (UE) n° 604/2013. La Conseillère fédérale Sommaruga a demandé au
parlement de rejeter toutes les propositions de minorité, ce qu'il a fait. L'article 17 qui
règle la manière dont est désignée la personne de confiance à un mineur de LAsi a été
modifié par la Chambre du peuple. Il a été élargi de l'alinéa 6 dans lequel il est stipulé
que c'est au Conseil fédéral de désigner la compétence et le rôle d'une personne de
confiance pour un mineur. Finalement, le premier arrêté fédéral a été adopté avec la
modification de l'article 17 de LAsi par 132 voix contre 53. Le deuxième arrêté fédéral a
été adopté sans discussion par 121 voix contre 49 et 11 abstentions. 
Le Conseil des États a adhéré aux deux arrêtés fédéraux avec la modification proposée
par le Conseil national lors de la session d'automne. Le premier est passé par 37 voix
contre 2 et 4 abstentions et le deuxième par 34 voix contre 2 et 4 abstentions.
Lors du vote final le 26 septembre, le Conseil national a adopté le premier arrêté par
139 voix contre 57 et le deuxième par 127 voix contre 65 et 5 abstentions. Le Conseil des
États a également adopté les deux arrêtés fédéraux, l'un par 42 voix contre 2 et 1
abstention et l'autre 39 voix contre 2 et 4 abstentions. 14
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Zwischenstaatliche Beziehungen

Im Januar traf Bundespräsidentin Micheline Calmy-Rey bei einem Besuch in Berlin
Bundeskanzlerin Angela Merkel. Im Zentrum der Gespräche stand die Schweizer Haltung
zum Steuerstreit mit der EU und zum bilateralen Weg. Ebenfalls traf sich Calmy-Rey mit
Bundespräsident Christian Wulff, mit dem deutschen Aussenminister Guido
Westerwelle sowie mit Wirtschaftsminister Rainer Brüderle. Anfang Februar folgte die
Aussenministerin der Einladung Ungarns und traf in Budapest den ungarischen
Staatspräsidenten Pál Schmitt sowie den Aussenminister János Martonyi. Da Ungarn
damals die EU präsidierte, standen die bilateralen Beziehungen zwischen der Schweiz
und der EU im Zentrum des Besuchs. Der Bilateralismus mit der EU war ebenfalls ein
zentraler Bestandteil der Gespräche, welche Bundespräsidentin Calmy-Rey im Februar
in Brüssel mit dem Präsidenten des Europäischen Rates, Herman Van Rompuy, mit EU-
Kommissionspräsident José Manuel Barroso sowie mit dem Präsidenten des
Europäischen Parlaments Jerzy Buzek führte. Im selben Monat stattete die Bundesrätin
dem spanischen König Juan Carlos I. einen offiziellen Besuch ab. Das Treffen diente
unter anderem der Vorbereitung des königlichen Besuchs in der Schweiz im Mai. Im
März stattete die Bundespräsidentin Aserbaidschan einen offiziellen Besuch ab. Anfang
April weilte sie zur Eröffnung der Schweizer Botschaft in Eriwan, der Hauptstadt
Armeniens. Mitte desselben Monats traf die Bundespräsidentin in Wien den
österreichischen Bundespräsidenten Heinz Fischer sowie Bundeskanzler Werner
Faymann. Sie nutzte zudem die Gelegenheit für einen Besuch beim Direktor der
Internationalen Atomenergiebehörde (IAEA). Ende Mai besuchte die Aussenministerin in
Tiflis die politische Führung Georgiens. Anfang Juni wurde sie vom italienischen
Premierminister Silvio Berlusconi in Rom empfangen, mit welchem sie vor allem über
Steuerfragen diskutierte. Dabei drückte sie ihr Missfallen über die italienische Haltung
im Steuerstreit aus. Italien hatte die Schweiz aufgrund ihres Steuerregimes auf eine
schwarze Liste gesetzt und übte insbesondere auf den Tessiner Finanzplatz Druck aus.
Mitte des Monats stattete die Bundesrätin Polen einen offiziellen Besuch ab, welches
Anfang Juni von Ungarn die EU-Ratspräsidentschaft übernommen hatte.
Dementsprechend stand wiederum das Verhältnis Schweiz-EU im Zentrum des
Gesprächs. Ende Juni besuchte Micheline Calmy-Rey aufgrund des 100-jährigen
Jubiläums der diplomatischen Beziehungen zwischen Rumänien und der Schweiz
Bukarest. Zusammen mit Bundesrat Schneider-Ammann traf die Bundespräsidentin
Mitte Juli den russischen Präsidenten Dimitri Medwedew zwecks Einweihung einer
Zement-Fabrik von Holcim im russischen Kolomna. Dabei wurden diverse bilaterale und
multilaterale Fragen diskutiert. Anfang August bereiste die EDA-Chefin Kenia und
besuchte dabei ein UNHCR-Flüchtlingslager, welches mehrere hunderttausend
Menschen beherbergt, die das von einer schweren Hungersnot betroffene Gebiet am
Horn von Afrika verlassen mussten. In Vaduz traf Micheline Calmy-Rey Ende September
am traditionellen Vierländertreffen die deutschen und österreichischen
Bundespräsidenten Christian Wulff und Heinz Fischer sowie Fürst Alois von
Liechtenstein. Ebenfalls Ende September nahm sie in Tunis am Task-Force-Treffen EU-
Tunesien teil, das die europäischen Unterstützungsmöglichkeiten für eine nachhaltige
Demokratisierung des Landes aufzeigen sollte. Auf Einladung der Aussenpolitischen
Kommission des Europäischen Parlaments besuchte Micheline Calmy-Rey im Oktober
Brüssel und erläuterte dem Parlament die Ziele der Schweizer Aussenpolitik. Mitte
November stattete die Magistratin Kroatien einen offiziellen Besuch ab und wurde in
Zagreb vom kroatischen Präsidenten Ivo Josipovic empfangen. Ebenfalls im November
reiste sie nach Serbien, wo sie mit der politischen Führung des Landes zusammentraf.
Den letzten Besuch im Ausland in ihrem Amtsjahr als Bundespräsidentin stattete
Micheline Calmy-Rey der Türkei ab, wo sie in Ankara Präsident Abdullah Gül traf. 15
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Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Plusieurs pays membres de l'UE ont vivement contesté le compromis de Kloten.
L'Allemagne jugeait la taxe trop élevée. L'Autriche redoutait que la taxe soit dissuasive,
ne permettant pas de détourner le trafic du Brenner. Elle a déclaré qu'elle
n'accepterait pas d'être moins bien traitée que la Suisse par l'UE. Relevons aussi que
l’Autriche a dépassé le coût maximal autorisé par la directive sur l'eurovignette pour le
passage du Brenner. Cela lui valu une plainte de Bruxelles auprès de la Cour
européenne de justice. La France, l'Espagne et le Portugal ont contesté les concessions
consenties à la Suisse dans le domaine aérien. Les transporteurs italiens, quant à eux,
se sont opposés durement au projet, menaçant de prendre des mesures de rétorsion
contre la Suisse. Ils ont revendiqué, entre autres, la suppression de l'interdiction de
circuler la nuit.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.01.1998
LAURE DUPRAZ

Réunis à Bruxelles à la fin mars, les ministres des transports des Quinze n'ont pas
réussi à se mettre d'accord sur le compromis de Kloten. Plusieurs pays, l'Allemagne en
tête, ont jugé l’accord inacceptable. Le conseiller fédéral Leuenberger a réitéré son
refus de renégocier le montant de la taxe (CHF 330), confirmant ainsi la validité de
l'accord de janvier. Dès lors, les ministres des Affaires étrangères ont renoncé à
procéder à un état des lieux des négociations bilatérales avec la suisse, lors de leur
réunion de la fin avril. Les négociations butaient toujours sur des obstacles dans les
domaines de la libre circulation des personnes, de l'agriculture et surtout des
transports. Au sein de l’UE, les difficultés pour aboutir à un compromis avec la Suisse
étaient étroitement liées au règlement du dossier «eurovignette», dont l'objectif est
d'harmoniser les taxes et redevances applicables aux poids lourds communautaires
pour l'usage des infrastructures routières. A la fin juin, les chefs de la diplomatie des
pays de l’UE se sont enfin réunis pour un état des lieux des négociations bilatérales.
Une avancée a été soulignée dans plusieurs secteurs, excepté celui des transports,
véritable pierre d'achoppement des négociations. L'Allemagne et l'Italie sont restées
pour leur part très réticentes à l'accord de Kloten, sans toutefois demander la
renégociation du compromis. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.03.1998
LAURE DUPRAZ

Im Herbst beschlossen die sechs Verkehrsminister der Alpenländer Deutschland,
Frankreich, Italien, Österreich, Slowenien und Schweiz, neue Lösungen für den
Transitverkehr durch die Alpen zu erarbeiten. Eine gemeinsam zu erstellende Studie soll
die Möglichkeiten einer Alpentransitbörse aufzeigen. EU-Verkehrskommissar Barrot
sagte die finanzielle Unterstützung der Europäischen Union zu. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.10.2006
MAGDALENA BERNATH

À l’occasion de leur rencontre à Vienne (A), les ministres des transports des pays alpins
ont apporté leur soutien à l’introduction de systèmes de régulation du trafic tels qu’une
bourse du transit alpin et l’échange de droits d’émissions afin de réduire l’impact
écologique du trafic de marchandises et d’en améliorer la sécurité. Ils ont par ailleurs
convenu de procéder en trois étapes. Dans un premier temps, il s’agit de favoriser
l’utilisation des camions les moins polluants. Ensuite, la mise en œuvre du concept
« Toll+ » par l’alignement des redevances nationales des autres pays alpins sur la
redevance suisse pour les poids lourds liée aux prestations (RPLP) doit permettre
d’internaliser les coûts externes du trafic. Enfin, un transfert notable de la route au rail
sera réalisé grâce à l’introduction d’instruments de pilotage limitatifs tels que la bourse
du transit alpin et le marché des droits d’émission. Moritz Leuenberger, qui a pris la
présidence de la conférence des ministres des transports des pays alpins pour la
période 2009-2011, a reçu de ses homologues le mandat d’étudier les conditions de
mise en œuvre de la démarche et a fait part de sa volonté de présenter, d’ici à 2011, un
projet réalisable. La principale difficulté de l’entreprise consiste à trouver une solution
acceptable pour l’UE, notamment du point de vue de sa conformité au droit européen,
l’UE ne menant pas pour l’heure une politique de transfert, contrairement à la Suisse et
à l’Autriche. 18
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Strassenverkehr

L'Italie a jugé le privilège accordé par la Confédération aux transporteurs régionaux
discriminatoire et contraire à l'accord sur le transit routier conclu en 1999. Sur sa
demande, relayée par l'UE, la question a fait l'objet d'une réunion extraordinaire du
comité mixte Suisse-UE. Rome a dénoncé le caractère unilatéral du sigle "S" et
s'interrogeait sur la nécessité du traitement préférentiel. La Suisse a justifié la priorité
comme étant régionale et non nationale. Elle visait à ne pas pénaliser et à ne pas
étrangler l'économie de la Suisse méridionale. Au final, l'UE a décidé d'attendre de
nouvelles explications pour se prononcer. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.11.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Le Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) publie le treizième rapport de l’Observatoire
sur la libre circulation des personnes entre la Suisse et l'UE relatif à l'année 2016. Le
solde migratoire par rapport à l'UE/AELE se monte à 35'000 personnes, soit une
diminution de 27% par rapport à 2015. Le solde migratoire est de 56'300 individus issus
des Etats tiers. L'année 2016 enregistre une baisse importante de l'immigration
portugaise (1'400 personnes; -72% par rapport à 2015), espagnole (2'000; -41%) et
allemande (3'500; -36%). L'immigration française et italienne reste relativement élevée
(9'500; -14% et 5'700; -26%).  
Le rapport dresse également un bilan des quinze années de libre circulation.
L'immigration nette moyenne par année englobe 65'500 personnes, dont les deux tiers
proviennent de l'UE. Le marché du travail suisse requérant de la main d’œuvre
hautement qualifiée, la main d’œuvre de l'UE se retrouve fortement représentée dans
les branches des services. Avant la crise financière de 2008-2009, la plupart de la main
d’œuvre étrangère était issue d'Allemagne. Suite à celle-ci, l'immigration émane
principalement de l'Europe du Sud et de l'Est. Au regard de l'évolution du marché du
travail sur la période, il n'y a eu aucun signe d'une répercussion négative de
l'immigration sur le chômage. Par contre, la libre circulation aurait favorisé un léger
frein à la croissance des salaires des travailleurs hautement qualifiés. 20

ANDERES
DATUM: 04.07.2017
DIANE PORCELLANA

Soziale Gruppen

Asylpolitik

Au vu de la tragédie qui frappe les réfugiés en Méditerrannée, le groupe des Verts, par
le biais de son porte-parole le conseiller national Balthasar Glättli (pes, ZU), a déposé
une motion réclamant une aide massive et urgente dans les pays de départ des migrants
ainsi que la création d'ouvertures dans la "forteresse Europe". L'objet a été débattu au
Conseil national lors de la session extraordinaire "Vague de réfugiés en Europe et
contrôles aux frontières" du 10 décembre 2015. La motion comporte les revendications
suivantes: la restauration de la possibilité (supprimée en 2012) de déposer une
demande d'asile dans les ambassades, la mise en œuvre de la promesse d'accueil de
3000 réfugiés syriens faite par la Suisse en 2015, ainsi que l'accueil d'un contingent
supplémentaire, l'engagement du Conseil fédéral dans une refonte du système Dublin,
qui repartirait les réfugiés entre les États Dublin en fonction de leur puissance
économique, le développement d'un mécanisme entre les États Dublin, permettant aux
réfugiés de déposer une demande d'asile sans devoir immigrer illégalement à l'aide de
passeurs, un soutien aux pays d'Europe les plus touchés par la crise migratoire, comme
la Grèce ou l'Italie et enfin, le renforcement massif et immédiat de l'aide sur place aux
réfugiés de la guerre civile en Syrie. En septembre 2015, le Conseil fédéral a
recommandé de rejeter la motion. Lors de la session, le groupe des Verts a appelé à
débattre de chacun des chiffres de sa motion individuellement. Le premier point, celui
qui demande le retour de la possibilité d'effectuer une demande d'asile dans les
ambassades, est celui qui a rencontré le plus d'oppositions. Le système en soi ne pose
pas problème, c'est plutôt le risque que la Suisse soit le seul pays d'Europe à le faire qui
a dissuadé les parlementaires de voter en sa faveur. Le refus est net: 136 voix contre 53,
avec une seule abstention. Au point 2, qui concerne la mise en oeuvre rapide de la
décision d'accueillir 3000 réfugiés syriens, le Conseil fédéral avait répondu que le
projet suivait son cours. Le Conseil national a refusé cet élément de la motion par 119
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voix contre 71, avec toujours une abstention. Une claire différence entre les partis
bourgeois, qui ont tous refusé ce point et le reste de l'hémicycle s'est fait sentir lors de
la lecture des résultats nominatifs. Concernant la refonte du système Dublin, qui
répartirait les réfugiés en fonction de la puissance économiques des pays, il a été
rétorqué que le critère économique seul ne suffisait pas, et qu'il fallait prendre aussi en
compte les aspects sociétaux et politiques des différents pays. Le chiffre 3 de la motion
du groupe des Verts a donc été refusé à 135 voix contre 55, avec cette fois 2
abstentions. Seuls les groupes des Verts et des socialistes se sont prononcés en faveur
de cette mise en œuvre. Le point 4 a connu un score un peu plus serré, avec un refus
de 100 voix contre 90 et 2 abstentions. Ce point demandant à la Suisse de s'investir
dans le débat sur le système Dublin afin de mettre sur pied un mécanisme qui permette
aux réfugiés de ne pas devoir s'en remettre à la migration illégale et dangereuse pour
déposer leur demande d'asile a peu été évoqué durant le débat, sans doute pour sa
proximité de contenu avec le point 2. Pour ce vote, le groupe PDC s'est défait du bloc
bourgeois et a apporté son soutien à l'objet, au contraire des verts libéraux. Les deux
derniers chiffres, le 5 et le 6 ont été acceptés avec respectivement 123 voix contre 68, 1
abstention et 122 voix contre 69 et aucune abstention. L'entier du groupe UDC a refusé
ces deux objets, ainsi que quelques votants du groupe libéral-radical. Ces deux points
réclamaient un soutien, financier ou logistique pour les pays de l'espace Dublin les plus
touchés par l'arrivée de migrants, comme la Grèce et l'Italie, mais également sur place
en Syrie. Le Conseil fédéral a souligné qu'un tel soutien était déjà réalisé, avec par
exemple en mars 2015 un investissement supplémentaire de 50 millions pris sur le
budget de l'aide humanitaire suisse, qui vient s'ajouter aux 128 millions déjà engagés
depuis le début du conflit en 2011. 21
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